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Résumé                                 Abstract                     الملخص 

 

Titre : Dosage de la glomaline chez les mychorizes de quelques plantes 

steppiques Gadad (Astaragalus armatus) et Harmal (Peganum harmala)) 

 

Résumé 

Les champignons mycorhiziens arbusculaires, vivant dans les racines des plantes 

semblent être les seuls producteurs potentiels de la  glomaline (glycoprotéine). Dans  

cette étude, nous avons dosé la quantité de la glomaline dans le sol sous des plantes 

steppiques (A.armatus et P.harmala) et sous le sol hors végétation de la  Commune  

Oued Mzi (Laghouat). La glomaline a été extraite suivant la méthode de Bradford 

wang et al(2014). Des observations microscopiques des fragments racinaires après 

coloration fongique  nous ont permis la mise en évidence de la colonisation 

endomycorhizienn, en parallèle  une analyse physique et chimique du sol a été 

réalisée. La concentration de la glomaline trouvée  a été  de 4.56 mg/g à 6.30 mg/g du 

sol, nous avons observé que les deux espèces étudiées ont présenté une mycorhization 

remarquable et non faible. Nous avons constaté l’absence totale des argiles dans la 

zone étudiée, le sol de la région de Oued Mzi est un sol à texture limoneux-sableux, 

faible en matière organique, à calcaire moyen, non Salin et à pH neutre. La libération 

de la glomaline peut expliquer le rôle  biologique des plantes étudiées  dans la 

réhabilitation des parcours dégradés. 

 

Mots clés : Mychorhizes, Glomaline, Sol, Steppe, Astragalus armatus, Peganum 

harmala 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



Résumé                                 Abstract                     الملخص 

 

Title : Dosage of glomalin in the mychorizes of some steppe plants (Astaragalus armatus 

and Peganum harmala) 

Abstract   

Arbuscular mycorrhizal fungi, living in the roots of plants, seem to be the only potential 

producers of glomalin (glycoprotein). In this study, we measured the quantity of glomalin in 

the soil under steppe plants (A.armatus and P.harmala) and under the soil outside vegetation 

in the Oued Mzi (Laghouat) area. Glomalin was extracted using Bradford's method wang and 

al (2014). Microscopic observations of root fragments after fungal staining allowed us to 

highlight endomycorrhizal colonization, in parallel a physical and chemical analysis of the 

soil was carried out. The concentration of glomalin found was 4.56 mg/g to 6.30 mg/g of the 

soil, we observed that the two species studied presented a remarkable and not weak 

mycorrhization. We noted the total absence of clays in the studied area, the soil of the Oued 

Mzi region is a soil with a sandy -loamy texture, low in organic matter, with medium 

limestone, non-saline and at neutral pH. The release of glomalin may explain the biological 

role of the plants studied in the rehabilitation of degraded rangelands. 

Key Words: Mycorrhizae, Glomaline, Soil, Steppe, Astragalus armatus, Peganum harmala 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Résumé                                 Abstract                     الملخص 

 

  : العنوان

و  ( Astragalus armatus)قذََّادلبعض ًباحاث الغهىب  الدزسٌت خشعت الدلىهالٍي فً الفطشٌاث

 .(Peganum harmala (الحشهل

 

  الملخص

 للدلىهالٍي الوحخول الىحٍذ الوٌخح هً ، الٌباحاث خزوس فً حعٍش الخً ، دزسٌتال الفطشٌاث أى ٌبذو

القخاد ) الغهىب ًباحاث ححج الخشبت فً الدلىهالٍي كوٍت بقٍاط قوٌا ، الذساعت هزٍ فً(. عكشي بشوحٍي)

 اعخخشاج حن(. الأغىاط) ضيه واد هٌطقت فً الٌباحً الغطاء خاسج الخشبت وححج (الحشهل و الوغلح

 الودهشٌت الولاحظاث لٌا عوحج.  Bradford wang et al(2014) بشادفىسد طشٌقت باعخخذام الدلىهالٍي

 ححلٍل إخشاء هع بالخىاصي ، الذاخلً الاعخعواس على الضىء بخغلٍظ الفطشٌاث حلطٍخ بعذ الدزس لشظاٌا

 الخشبت هي خن/  هدن 0..4 إلى خن/  هدن 4..6 الوىخىد الدلىهالٍي حشكٍض كاى. للخشبت وكٍوٍائً فٍضٌائً

 للطٍي الخام الغٍاب لاحظٌا. ضعٍفاً ولٍظ هلحىظاً فطشٌاً حشىهاً ٌوثلاى الوذسوعٍي الٌىعٍي أى ولاحظٌا ،

 الوىاد فً هٌخفضت ، سهلً -طًٌٍ قىام راث حشبت هً هضي واد هٌطقت حشبت ، الوذسوعت الوٌطقت فً

 الدلىهالٍي إطلاق ٌفغش قذ. هخعادلت حوىضت ودسخت هلحً غٍش ، هخىعظ خٍشي حدش راث ، العضىٌت

                                                  . ةسالوخذهى الوشاعً حأهٍل إعادة فً دساعخها حوج الخً للٌباحاث البٍىلىخً الذوس

. 
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Depuis 1970, la steppe a subi, de multiples transformations, ces transformations ont 

touché aussi bien l’aspect social et spatial, mais aussi la conduite de l’activité ancestrale 

traditionnelle. Elles sont fortement reliées aux transformations enregistrées à l’échelle locale, 

régionale ou nationale et dernièrement même internationale (Bensouiah, 1999). 

Les steppes algériennes situées entre l’Atlas tellien au nord et l’Atlas saharien au sud, 

couvrent une superficie globale de 20 millions d’hectares. Elles sont limitées au nord par 

l’isohyète 400 mm qui coïncide avec l’extension des cultures céréalières en sec et au sud par 

l’isohyète 100 mm qui représente la limite méridionale de l’extension de l’alfa (Djebailli, 

1978 ; Le Houerou et al, 1979 ; Djallouli, 1990). 

Les steppes algériennes comptent quatre grands types de formations végétales : les 

steppes graminéennes à base d’alfa (Setipa tenacissima) et de sparte (Lygeum spartum) qui 

constituent des parcours médiocres ; et les steppes chamaephytiques à base d’armoise blanche 

(Artemisia herba alba) dont les valeurs pastorales sont très appréciables ; et de Hammada 

scoparia localisées sur les regs ; enfin les formations azonales sont représentées par les 

espèces pasammophiles et les espèces halophiles de bonnes valeurs fourragères (Nedjraoui et 

Bédrani, 2006). 

La dégradation des milieux naturels dans les zones arides et semi-arides s’est  

dramatiquement amplifiée au cours de ces dernières décennies en raison de l’accélération de 

la croissance démographique, des mutations socio-économiques et des transformations 

concomitantes des systèmes d’exploitation des ressources naturelles. L’extension des surfaces 

cultivées dans les zones steppiques, l’accroissement du cheptel et les modes de gestion et 

d’exploitation inappropriés ont entraîné différents processus de dégradation: défrichement et 

prélèvement du couvert végétal, surpâturage, érosion des sols et  détérioration de leur fertilité 

(Le Houérou, 2006.et Nedjimi, 2012). 

La dégradation est progressive et donc relativement lente se traduisant par des 

changements qui ne sont perceptibles que sur le très long terme. C’est probablement ce qui a 

marqué à l’échelle du siècle, le passage des steppes par exemple de l’Alfa aux formations à 

Armoise blanche ou à Sparte (Lygeum spartum) ou à Remth (Arthrophytum scoparium). A 

cette échelle du temps et sur la base d’analyses essentiellement synchronique, les travaux de 

phytoécologie et de phytosociologie ont permis de décrire et d’interpréter ces successions 

végétales (Djebaili.1984 ; Aidoud et Lounis, 1997 ; Kadi et Hanifi ,1998). 
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Les microorganismes vivant en symbioses avec les racines des plantes jouent un rôle 

majeur dans la nutrition de ces dernières. Parmi les microorganismes symbiotiques, les 

champignons mycorhiziens à arbuscules (CMA) s’associent avec plus de 80 % des plantes 

terrestres (Smith et Read, 2008), en particulier, les espèces de la famille de Lamiacées 

(Naghibi et al, 2005). 

La mycorhize (du grec myco : champignon et rhiza : racine) est une relation 

symbiotique entre les champignons et les racines des plantes par laquelle ils s'échangent des 

matières. D’une part la mycorhize satisfait les besoins du partenaire fongique en composés 

carbonés synthétisés par la plante hôte photosynthétiques, et d’autre part elle permet à la 

plante hôte de bénéficier d’une meilleure nutrition minérale grâce au réseau d’hyphe extra-

radiculaire qui s’étend bien au-delà de la zone du sol explorée par les racines (Smith et Read, 

1997). La plupart des espèces végétales ne peuvent croître normalement sans leur symbiote 

fongique dont elles sont fortement dépendantes (Janos, 1980 ; Hetrick, 1984 ; Brundrett, 1991 

; Gobat et al, 2003). 

La glomaline est une glycoprotéine synthétisée par les hyphes et les spores des 

champignons arbusculaires mycorhiziens (Morrissette, 2011). Cette glycoprotéine contient 30 

à 40% de carbone (C), elle est supposée être stable et persistante dans le sol. De plus, cette 

glycoprotéine est connue par son importance et la multiplicité de rôles qu’elle joue dans la 

restauration des sols dégradés, par la séquestration de carbone dans le sol, en raison de sa 

stabilité élevée en carbone et en agrégats, ce qui conduit à une protection élevée du carbone 

organique dans les écosystèmes terrestres (Mohammed, 2020). 

Selon Mallem (2018), l’Astragalus armatus et Peganum harmala sont deux  espèces 

chamaephytes à faible valeur pastorale ont montré une prolifération remarquable dans les 

zones ensablées, ce sont des espèces qui apparaissent dans les zones anciennement cultivées 

et les zones sur pâturées, Chaieb (1997) a expliqué la prolifération  de A.armatus par 

l’architecture racinaire de cette plante, favorisant l’absorption d'eau et encore à son pouvoir 

germinative élevé. Les modifications floristiques des écosystèmes pastoraux des régions 

arides et désertiques, sous l'effet de la pression animale et du déficit hydrique, affectent en 

premier lieu les graminées et les chamaephytes palatables. Le maintien de la productivité 

biologique du milieu demeure, dans de telles conditions, lié à l'apparition d'un nouveau type 

de végétation peu productif mais en équilibre avec ce nouvel environnement. Vu la 

prolifération rapide en milieu aride et pauvre et son pouvoir d’adaptation aux conditions 
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extrêmes de l’aridité et sa capacité à restaurer la richesse microbienne et fongique et en azote 

des sols ensablés, l’Astragalus armatus peut jouer un rôle fondamental dans la stabilité et la 

fertilité des sols  (Mallem, 2018). 

 En observant l’adaptation des plantes steppiques dans un milieu pauvre et aride, nous 

nous demandons si ces plantes participent à la stabilité des sols par des associations 

microbiennes symbiotiques au niveau du sol, favorisant la synthèse de la glomaline. 

L’objectif principal de notre étude est de doser la quantité de  la glomaline existante dans les 

sols sous les plantes steppiques (P. harmala et A. armatus) et aussi d’évaluer le pourcentage 

de mycorhization chez chaque plante. 

Ce travail s’articule sur quatre chapitres, dans le premier chapitre, nous avons évoqué 

des notions sur  les mycorihzes et la glomaline. Le second chapitre a porté sur la steppe et  les 

caractères généraux des espèces étudiées. Le troisième chapitre  concerne l’expérimentation, 

avec une présentation de la zone d’étude, suivie de la méthodologie de travail et enfin en 

dernier chapitre ; les résultats et leurs discussions. Le mémoire se termine par une conclusion 

générale. 
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1.1 La mycorhizes 

1.1.1 Historique  

Depuis le XIXème siècle, les rhizomes font l'objet d'études de descriptions et de 

répartition sur le globe. C'était la première fois que le mot "symbiose" était utilisé par Frank 

(1877) pour décrire la symbiose entre différents organismes (Louisanna et al, 2003). De 

(Barry 1887) a ajouté l'idée d'un gradient dans la relation entre hôte et parasite qui peut être 

destructeur ou tolérant. C'est aussi Frank (1885) encore qui décrit les ectomycorhizes des 

arbres forestiers de la zone tempérée et les interprète en termes de symbiose (Garbaye. 2013). 

Il faut cependant attendre le milieu du 20
e
 siècle pour qu’en Angleterre, à Oxford, John- 

Laker Harley et son groupe démontrent les mécanismes physiologiques par lesquels Les 

champignons peuvent extraire du carbone et de l'énergie des racines des arbres qu’ils 

colonisent. Il a également montré comment les champignons mycorhizes sont impliqués dans 

l'absorption des minéraux du sol. Au même moment et au même endroit, ce fut au tour de 

Barbara Mosse de mettre en lumière le rôle des MA chez la plupart d’espèces végétales du 

monde, y inclus la presque totalité des plantes agricoles (Frank, 1885). 

1.1.2 Définition  

Le terme des mycorhizes vient du grec "mukes", qui signifie champignon et "rhiza," qui 

veut dire racine (Sahraoui, 2013). Les associations symbiotiques entre des phanérogames et 

certains champignons, qui se rencontrent chez 90 % des taxons végétaux (Mousain et al., 

1997). 

La mycorhization est l’association symbiotique d’un champignon avec les racines d’une 

plante. En d’autres termes c’est une racine colonisée par un champignon mycorhizien qui on a 

modifié la morphologie. En effet, le champignon entoure d’un épais tissu de filaments (appelé 

le mycélium) l’extrémité des radicelles (Egli et Brunner, 2002). 

C’est ainsi qu’apparait le manteau fongique (Guéguen et Garon, 2021). Le mot « 

mycorhize » signifie donc une collaboration entre un champignon et les racines d’une plante 

(Zougari-Elwedi et al. 2012). En fait, cette association résulte d’un commun accord entre la 

plante et le champignon (Haddouche, 2017). 
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Les mycorhizes sont des unions durables basées sur des échanges réciproques de 

métabolites entre les racines des végétaux et certains champignons présents dans le sol. Le 

nouvel organe mixte est formé de tissus de la plante hôte et du champignon mycorhizien (ou 

symbiote fongique) et chaque partenaire optimise son développement grâce à cette symbiose 

(Châtaigner et Duponnois, 2017).  

Les champignons ne sont pas tous des champignons mycorhizien. De fait, certains ne 

forment pas de symbiose avec les plantes (Egli et Brunner, 2002). On parle alors de 

champignon saprophytes ou pathogènes, selon qu’ils se nourrissent de cellules végétales 

mortes ou vivantes (Suty, 2015). Tout comme ces autres champignon, les mycorhiziens ont 

une forme dite mycélienne, constituée d’un réseau d’hyphes qui ressemble en fait à un amas 

de filament (Ponge, 1988). Ces hyphes leur permettent de parcourir des distances beaucoup 

plus longues que les racines des plantes, ce qui leur donne accès à des nutriments 

inaccessibles par les plantes de nutriments. Cette association, ou symbiose, se il existerait sept 

ou huit groupes de champignons mycorhiziens, chacun étant caractérisé par un type de 

mycorhize bien particulier (Egli et Brunner, 2002). 

Les mycorhizes sont très répandus dans la nature, elles intéressent 95% des végétaux. 

L’union favorise la croissance des deux partenaires, elle permet aussi la fructification du 

champignon. Le végétal fournit au champignon des sucres. En retour, le champignon alimente 

la plante en éléments minéraux notamment en phosphore grâce à un réseau dense de filaments 

appelé mycélium extra matriciel qui augmente considérablement la surface de contact entre 

les racines des plantes hôtes et le sol (Sieverding, 1991). 

Les Mycorhizes est donc un phénomène général chez les plantes à l’exception de 

quelques familles comme les Brassicaceae, les Caryophyllaceae, les Cyperaceae, les 

Juncaceae, les Chenopodiaceae et les Amaranthaceae qui présentent très peu d’associations 

mycorhiziennes (Strullu, 1991 ; Norman et al.1995). 

1.1.3 La symbiose mycorhizienne 

Les mycorhizes  résultent d’une union durable basée sur des échanges réciproques entre 

les racines des végétaux et certains champignons du sol. Elles constituent des composantes 

essentielles dans la relation sol-plantes-microorganismes. En effet, certaines espèces végétales 

ne peuvent croître normalement sans s’associer à un partenaire fongique (Janos, 1980 ; Gobat 
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et al. 2003). La diversité végétale est entre 220 000 et 420 000 espèces de plantes terrestres 

(Scotland et al. 2003). D’après l’examen de plus de 10 000 espèces, en majorité des 

angiospermes, des structures mycorhiziennes ont été observées chez 86 % d’entre elles 

(Brundrett, 2009 ; Tedersoo et al. 2010). 

  Les associations mycorhiziennes entre les racines et les champignons sont fréquentes 

dans presque tous les écosystèmes naturels environ 90% des plantes terrestres sont en effet 

capables d’établir une symbiose pour échanger mutuellement des éléments nutritifs et 

nécessaires à leur bon développement. Les champignons hétérotrophes fournissent des 

éléments minéraux a la plante tel que l’azote et elle reçoit des molécules carbonées issues de 

la photosynthèse (Duhoux et Nicole 2004 et Redon 2009) (figure1). La racine joue un rôle 

dans le point de vu sanitaire, car elles stimulent les défenses de ses plantes hôtes. Pour les 

champignons, la symbiose leur permet de s’alimenter en substances carbonées via le système 

racinaire des plantes (Damas 2013 in Smaali 2013). 

 

 

Figure 01 : Schéma des processus d’échanges lors d’une symbiose 

mycorhizienne (Duhoux et Nicole, 2004). 

 

 

1.1.4  Mycorhizes arbusculaires 

a. Généralités 

Les mycorhizes à arbuscules (MA) représentent le type mycorhizien le plus 

répandu dans la flore actuelle (Smith &Read, 1997). Elles ont d’abord été reconnues et 

décrites en tant que mycorhizes endotrophiques ou mycorhizes vésiculaires-arbusculaires. Le 
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terme vésiculaire a finalement été abandonné car certains taxa ne forment pas de vésicules. Le 

terme arbusculaire, retenu pour désigner ce type de mycorhizes, réfère aux structures situées à 

l’intérieur des cellules corticales des racines appelées arbuscules (arbres nains) (Brundrett, 

2009). 

b. Structures des Mychorizes arbusculaires (MA) 

Le champignon mycorhizien à arbuscule forme plusieurs structures à l'intérieur des 

racines, principalement des arbuscules, des vésicules, des spores et des hyphes (fig.02). Le 

terme propagule est utilisé pour les désigner puisque toutes ces structures servent à propager 

l’espèce (Fortin et al, 2008).  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 02. Prolifération des hyphes, formation des arbuscules et des vésicules (Pierre, 

2012). 

b. a. Hyphes 

Les hyphes sont des filaments mycéliens intra ou extra-racinaires permettant aux 

champignons d’explorer le sol et de coloniser la plante hôte. Le mycélium intracellulaire est 

en relation avec des hyphes externes à la racine qui diffusent dans le sol. Elles augmentent 

ainsi considérablement le volume de sol exploré par la racine (Luttge etal., 2002). 
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b.  b. Arbuscules 

L'arbuscule est l'unité d'échange entre la plante hôte et le champignon (fig.03). C'est la 

ramification latérale des hyphes fongiques dans les cellules du cortex racinaire où le 

champignon pénètre et se développe. La membrane de la cellule hôte invagine et enveloppe le 

champignon. Le rôle des arbuscules est d'augmenter de 2 à 3 fois la surface de contact entre 

les cellules et les hyphes. Leur durée de vie moyenne est estimée à 8 jours avant d'entrer en 

sénescence et d'être complètement éliminées des cellules végétales, retournant à leur état 

initial (Javot et al, 2007). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 03: observation microscopique d’un arbuscule de Glomus mosseae colonisant la 

racine de poireau a l’intérieur d’une cellule végétale (Duhoux et Nicole, 2004). 

 

b.  c. Vésicules 

Les vésicules sont des structures de stockage qui sont des renflements sphériques 

formés par des champignons symbiotiques (fig.04), généralement localisés dans l'espace 

intercellulaire et parfois aussi dans certaines cellules du cortex racinaire (Garbaye, 2013). 
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Figure 04: Observation microscopique d’une vésicule (Chafi, 1999). 

1.1.5 Les principaux types de mycorhizes 

Il existe différentes formes de mycorhizes : Les ectomycorhizes, les endomycorhizes ou 

les ectendomycorhizes, selon les caractères anatomiques de l’association (Peyronel et al, 

1969), qui dépendent en fait directement des partenaires impliqués (Fig. 05). La classification 

des mycorhizes est basée donc sur le type de champignon associé, selon que celui-ci est 

asepté, c’est à-dire zygomycète de l’ordre des Glomales, ou septé, comme les ascomycètes ou 

basidiomycètes (Smith et Read, 1997). 

 

 

Figure 05 : Principaux types mycorhiziens représentés sur une coupe transversale d’une 

racine modifiée (Le tacon, 1985). 
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a. Les ectomycorhizes 

Ces champignons supérieurs se retrouvent dans le sous-bois parce que, sauf exception, 

ils ne forment des mycorhizes qu’avec les plantes ligneuses, arbres ou arbustes. Beaucoup de 

ces champignons produisent des carpophores sur le tapis forestier. La symbiose 

ectomycorhizienne ne concerne que 3 % des espèces végétales (Mousain, 1991), mais elle a 

été (et est toujours) très étudiée car ces espèces constituent la majorité des ligneux à intérêt 

économique. Les champignons ectomycorhiziens appartiennent aux ascomycètes et surtout 

aux basidiomycètes. C’est plus de 25 000 espèces de plantes vasculaires qui portent ce type de 

mycorhize (Fortin et al, 2008).  

Les ectomycorhizes (Figure 06) revêtent les racines latérales à structure primaire d’un 

manteau fongique, le mycélium ne se développe pas dans les cellules de l’hôte, mais plutôt 

vers l’extérieur des cellules. Les hyphes en s’accolant les uns aux autres forment un manchon 

autour des radicelles et pénètrent aussi dans la racine, mais en se confinant aux espaces 

intercellulaires, formant dans le cortex un système complexe portant le nom de Hartig, 

chercheur qui l’a observé et décrit le premier. A partir de cet ancrage, le mycélium peut alors 

se développer et envahir le sol adjacent (Fortin et al, 2008). 

 

Figure 06: Ectomycorhizes formée entre une racine de Pinus radiata et de Suillusbrevipes - 

Brundrett. 2008. 

          b.  Endomycorhizes  

Le type de mycorhizes le plus dominant et les végétaux concernés sont beaucoup plus 

nombreux: arbres, arbustes, plantes maraîchères et les plantes de grandes cultures (Strullu, 

1991; Garbaye, 2013). Cette symbiose entraine peu de modification dans la morphologie 

racinaire (Toudert- Taleb, 2000) et se caractérise par la présence de mycélium intracellulaire 
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et l’absence de manteau fongique (Nezzar-Hocine, 1998). Selon l’hôte et la morphologie des 

hyphes fongiques, il existe deux groupes:  

 Endomycorhizes à vésicules et arbuscules: sont formées généralement par les 

Glomeromycètes.  

 Endomycorhizes à pelotons d’hyphes cloisonnés: - Formées par les champignons 

supérieurs Ascomycètes ou Basidiomycètes, qui pénètrent à l’intérieur des cellules corticales 

de la racine formant ainsi des pelotons. - Formées par deux (2) groupes de végétaux: les 

orchidées et les éricacées (Strullu, 1991). 

c.  Ectendomycorhizes 

Ce sont des formations intermédiaires entre les deux types mycorhiziens précédents, 

C’est-à-dire, un manteau fongique et un réseau de Hartig (caractères d’ectomycorhizes) et des 

pénétrations dans des cellules corticales bien organisées au niveau structural (caractères 

d’endomycorhizes) (Strullu, 1991; Frendi, 2003). 

Ce type de symbiose est relativement rare dans la nature (Durrieu, 1993), il est observé 

chez les Arbutacées, les Monotropies (Duponnois et al. 2013). Il est réalisé par les 

champignons appartenant aux Basidiomycètes, du genre: Amanita, Laccaria, Paxillus, …etc. 

(Strullu, 1991). 

1.1.6 Rôle écologique  

En milieu naturel, les plantes sont associées à des communautés microbiennes très 

denses autour de leur racine (Garbaye, 2013). Si les bactéries constituent de loin la plus 

grande diversité d’espèces dans ces communautés microbiennes, les champignons sont aussi 

très présents. 

Ainsi un gramme de sol naturel contiendrait près de 200 mètres 

d’hyphes fongiques (Leake et al. 2004). Parmi ceux-ci, plusieurs mètres sont constitués 

d’hyphes de champignons symbiotiques des plantes. Les mycorhizes sont 

les symbioses végétales les plus répandues dans les écosystèmes naturels ou cultivés (Smith et 

al. 2008). L’interaction entre la plante et le champignon se traduit par la mise en place d’un 

https://mycoagra.com/2019/03/21/fiche-technique-identification-moleculaire-de-champignons-endomycorhiziens-2/
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réseau d’hyphes extramatriciel qui augmente la surface d’absorption de l’eau et de nutriments 

des racines. 

Les endomycorhizes constituent le type de mycorhize le plus répandu et le plus ancien 

remontant à la première apparition des plantes terrestres il y a environ 450 millions d’années 

(Redecker et al. 2000). Ces champignons sont des symbiotes obligatoires non cultivables en 

l’absence de la plante-hôte. Un très grand nombre d’espèces sont capables d’interagir avec 

les champignons mycorhiziens à arbuscules (CMA) notamment les Bryophytes, les 

Lycopodes, les Monilophytes, les Gymnospermes et les Angiospermes (Wang et Qiu, 2006).  

1.2 La Glomaline 

1.2.1 Définition 

          La glomaline est une glycoprotéine produite en abondance par les hyphes et les 

spores des champignons mycorhiziens. On la retrouve en grande quantité dans le sol et dans 

les racines (Rillig et al, 2002) ce qui suggère que les champignons en produisent et en 

excrètent en excès. La découverte de la glomaline a d'abord été signalée en 1996 par Wright 

et Upadhyaya. On l’a d’abord remarquée pour deux caractéristiques apparentes : son 

abondante production par le champignon mycorhizien et la "ténacité" de la molécule. En effet, 

la glomaline s’avère très résistante à la décomposition microbienne (qui peut s’étendre sur 10 

à 50 ans) et se dissout uniquement en conditions extrêmes : 121°C pendant au moins une 

heure dans une solution de citrate concentrée (Wright et Upadhyaya 1998). Ces propriétés en 

font un très bon agent protecteur. 

La glomaline est une glycoprotéine hydrophobe et tolérant la chaleur produite par les 

champignons mycorhiziens à arbuscules (CMA) (Wright et Upadhyaya 1996 ; 1998). 

       1.2.2 Composition chimique  

La composition chimique de la glomaline est encore peu connue. Malgré cela, (Driver et 

al .2005) ont démontré que cette substance est étroitement liée à l’intérieur de la paroi des 

hyphes et des spores, plutôt que d’être seulement relâchée dans l’environnement.  

La glomaline, bien que non encore définie biochimiquement, est une glycoprotéine liée 

composée de 3 à 5% de C, de 4 à 6% d’hydrogène, de 33 à 49% d’oxygène et de 0,03 à 0,1% 
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de P. La glomaline contient également 0,8 à 8,8% de Fe, ce qui peut être responsable de la 

couleur rougeâtre de la glomaline. Une concentration en fer de 0,8 à 8,8% protège la 

glomaline de la dégradation, comme il a un rôle dans la matière organique et peut augmenter 

la stabilité thermique et les propriétés antimicrobiennes de la glomaline (Fokom et al. 2012). 

1.2.3 Le rôle de la glomaline  

La présence de la glomaline  est révélatrice d’un sol en santé, souvent le résultat de 

pratiques de travail du sol réduit et d’une abondance de résidus de culture. La glomaline agit 

comme un liant (une colle) permettant ainsi de stabiliser les agrégats du sol (Wright et 

Upadhyaya 1996 ; 1998). Sa production atteint son maximum chez les mycéliums sénescents. 

Cette substance à décomposition lente comporterait le tiers du carbone séquestré dans les sols 

de la planète. Sa principale fonction porte sur la stabilisation des agrégats, à la façon d’une 

colle regroupant l’argile, le limon et le sable fin, avec des effets majeurs sur les propriétés 

physiques des sols. Ce grumelage assure une meilleure pénétration de l’eau réduisant les 

écoulements de surface, de meilleurs échanges gazeux et une rétention de l’eau et des 

minéraux, notamment le potassium. On peut dire que la glomaline est très étroitement liée à la 

fertilité des sols. 

En plus de stabiliser le sol, la glomaline est capable d’immobiliser des métaux et de 

réduire ainsi le stress métallique chez les racines mycorhizées (Cornejo et al., 2008 ; Seguel et 

al., 2013). De plus, des études ont montré une contribution positive de la glomaline dans la 

tolérance des plantes hôtes à la sécheresse et la salinité (Augé et al., 2001; Wu et al., 2008; 

Hammer  Rillig, 2011). 

La quantité de la glomaline dans le sol peut changer d’un sol à un autre, selon le type de 

végétation, le  type de sol , les pratiques agricoles et le climat, plusieurs auteurs ont quantifié 

la glomaline  des sols dans leurs recherches, une synthèse des résultats trouvés est mentionnée 

dans le tableau 01.Nous constatons que les teneurs les plus élevées ont été trouvées dans les 

sols des forets et les plus faibles quantités ont été observées dans le désert et l’Antractique . 
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Tableau 01 : La teneur en glomaline (mgg
-1

) extraite dans différents environnements. 

 

La fonction de la glomaline est de protéger les hyphes de la perte d'eau et de nutriments 

Mais la glomaline est aussi l'un des facteurs qui jouent un rôle important dans la formation et 

la stabilisation des agrégats du sol (Wright et Upadhyaya, 1998; Rilig, 2004 ; Purin et Rillig, 

2007). La présence de glomaline augmente la rétention d'eau, le cycle des nutriments et réduit 

l'érosion des sols. Glomaline contribue également à l'amélioration de la porosité du sol, 

développement des systèmes racinaires, activités enzymatiques du sol pertinentes et 

croissance des plantes (Wang et al, 2015).  

La glomaline contient environ 37 % de carbone et, dans l'environnement du sol, se 

caractérise par une persistance allant de plusieurs mois à plusieurs années (Rillig et al., 2001 ; 

Rillig, 2004). 

  Le rôle de la glomaline dans les écosystèmes et l'influence de l'occupation des sols sur 

sa teneur et sa stabilité ont été étudiés par Treseder et Turner (2007) et Bedini et al. (2007), 

entre autres. Il a été constaté que la glomaline peut être utilisé comme un indicateur efficace 

de la qualité du sol (Fokom et al. 2012, Vasconcellos et al. 2013) et comme l'un des les 

critères pour définir les stratégies de gestion agricole (Fokom et al, 2013). Glomaline était 

supposé être un indicateur sensible des changements de carbone du sol (Rillig et al. 2003). 

Environnement Glomaline Référence 

Terres agricoles 

    Forêt boréale 

Désert 

0,3-0,7 mgg
-1

 

1,10 mgg
-1

 

0,003-0,13mgg
-1

 

Wuest et al. (2005) 

Treseder et al. (2007) 

Rillig et al. (2003) ; Treseder et Turner (2007) 

Forêt tempérée 0,60-5,80 mgg
-1

 Nicholas et Wright (2005) ; 

Treseder et Turner (2007) 

Prairie tempérée 

Forêt tropicales 

humides  

Antractique 

0,23-2,50 mg g
-1

 

2,60-13,50mgg
-1

 

 

0,007-0,15mgg
-1

 

Batten et al. (2005) ; Nicholas et Wright (2005) 

Lovelock et al. (2004) 

 

Pohanka et Vleck (2018) 

Forêt de pins plantée 

 

Forêt secondaire mixte 

4,22mg g
-1

 

 

4,99mgg
-1

 

 

Zhang et al. (2016) 

Sol aride <1mgg
-1

 Rillig et al. (2001) 
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  Selon Aguilera et al. (2018), le champignon mycorhizien  arbusculaire a le potentiel 

d’atténuer la phytotoxicité de l’Aluminium grâce à une barrière chimique, dans laquelle la 

glomaline séquestre l’Aluminium au-delà de la surface des racines, ce qui semble être un trait 

important de champignon mycorhizien arbusculaire et serait utilisé pour développer des 

stratégies de gestion des sols acides avec niveaux élevés d’Aluminium. 
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2.1 La Steppe 

2.1.1 Définition 

   La steppe est «une formation végétale, primaire ou secondaire; basse et ouverte dans 

sa physionomie typique et inféodée surtout aux étages bioclimatiques, arides et désertiques 

dont elle est l’expression naturelle » (Pouget 1980 ; Barbouze et Donnadieu 1987). 

   Le terme steppe, comme le définit (Le Houérou, 1995) évoque d’immenses étendues 

plus ou moins arides, à relief peu accusé, couvertes d’une végétation basse et clairsemée. Par 

contre plusieurs auteurs tels que (Senoussi et al, 2011), considèrent que la steppe comme un 

espace qui constitue une zone tampon entre le désert du Sahara et la " ceinture verte " du nord 

du pays. Pays des grands espaces plats et élevés où l'arbre est rare ou absent, l'alfa et l'armoise 

sont les espèces caractéristiques. 

   C’est un écosystème caractérisé par une formation végétale hétérogène discontinue 

plus au moins dense, composée de plantes herbacées et arbustives xérophiles de hauteur 

limitée, et par des sols généralement maigres à faible taux en matière organique (Kadi et 

Achour, 2004). 

   Pour la phytogéographie, il s’agit de formations végétales basses et ouvertes, 

dominées par des espèces pérennes particulièrement des xérophytes en touffes, dépourvues 

d’arbres, où le sol nu apparait dans des proportions variables (Le Houer ou, 1969 ; Adour, 

1998). 

2.1.2   Délimitation géographique de la steppe algérienne 

Couvrant 20 millions d'hectares, la steppe algérienne forme un ruban s'étendant sur 

1000 kilomètres de long et 300 kilomètres de large, se rétrécissant à seulement 150 km vers 

l'Est (Mohammedi, 2015). Nichées entre l'Atlas saharien au Sud et l'Atlas tellien au Nord 

(Figure 07), les steppes algériennes sont un spectacle à ne pas manquer, l’isohyète 400 mm 

crée une barrière au nord, coïncidant avec l'extension des cultures céréalières sèches. Pendant 

ce temps, au sud, l'isohyète 100 mm sert de limite sud à l'extension de l'alfa (Stipa 

tenacissima (Hellal et al, 2014 ; Khaldi, 2014).  

Les sols bioclimatiques varient ici du semi-aride inférieur frais au per-aride supérieur 

frais. Un tel zonage bioclimatique est actuellement en cours d'évaluation par des chercheurs 

qui étudient les impacts à la fois du changement climatique et du processus de désertification 

sur ces limites. En particulier, (Boubakeur 2009 et Nedjraoui et al 2008) se penchent sur ces 

questions. Ne couvrant que 4,8% du territoire algérien, la steppe joue un rôle crucial dans la 
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protection de l'immense Sahara. Cela peut sembler petit comparé aux 84% qu'occupe le 

désert, mais l'importance de la steppe est immense. Cependant, la steppe est en lutte 

constante contre la désertification qui menace sa survie et les dures conditions du Sahara 

adjacent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 07 : Limites de la steppe algérienne (Nedjraoui et al, 2008). 

 

Ne couvrant que 4,8% du territoire algérien, la steppe joue un rôle crucial dans la 

protection de l'immense Sahara. Cela peut sembler petit comparé aux 84% qu'occupe le 

désert, mais l'importance de la steppe est immense. Cependant, la steppe est en lutte 

constante contre la désertification qui menace sa survie et les dures conditions du Sahara 

adjacent  

2.1.3 Caractéristiques climatiques 

 La steppe algérienne se caractérise par un climat semi-aride septentrional et la 

bordure sud a un climat sec. Les phases bioclimatiques vont du semi-aride inférieur frais où 

chaque couche supérieure froide est sèche. Les précipitations annuelles moyennes sont de 
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271 mm, le mois le plus froid a une température minimale moyenne de -0,5 °C et une 

température maximale moyenne la plus chaude est de 34,5°C. La Période sécheresse dure 

généralement plus de 7 mois d'avril à octobre (Benabdeli, 2000). 

D’après Bouchoukh (2010), la zone aride se caractérise par une chaleur excessive et 

une précipitation insuffisante et variable; on y trouve cependant des contrastes climatiques. 

Ceux-ci  résultent en général des différences de températures, de saison des pluies et de 

degré d'aridité. 

2.1.4  Caractéristiques édaphiques  

La plupart des sols steppiques sont caractérisés par la présence d’accumulation 

calcaire réduisant la profondeur de sol utile; ils sont généralement pauvres en matière 

organique et sensibles à la dégradation. Les bons sols dont la superficie est limitée, se 

situent au niveau des dépressions (sols d’apport alluvial) soit linéaire et constituées par les 

lits d’oueds soit fermées et appelées Dayas (Pouget, 1980). 

Les sols calcaires et calciques dominant sont caractérisés par une faible profondeur, 

une croûte calcaire, une teneur en matière organique très faible (inférieur à 1%) et 

décroissante selon la profondeur alors que le taux de calcaire croit et constitue une entrave 

au développement des plantes (Nedjimi et Guit, 2012) et (Nedjimi et Homida, 2006). 

 La texture est à dominance sableuse imposant une faible stabilité structurale et une 

faible capacité de rétention en eau ne permettant le développement que d’une végétation 

xérique adaptée aux conditions du milieu (Benabdeli, 2000). Les sols carbonates sont les 

plus répondus en Algérie notamment dans les écosystèmes steppiques et présahariens où ils 

représentent des vastes étendus encroutées. La steppe proprement dite ; généralement 

impropre aux cultures et à l’arboriculture, servant de terrain de parcours. 

2.1.5 Les causes de la  dégradation de la steppe 

2.1.5.1 Les causes naturelles 

La désertification, phénomène de perte de productivité des terres, est à la fois problème 

De l’Environnement et de Développement (Cornet, 2002). Cela a à voir avec le comportement 

humain et la variabilité climatique, mais aussi les changements de la biodiversité, en 

particulier dans le Maghreb (Hobbs et al, 1995). La Désertification dans les steppes d'Afrique 

du Nord (Algérie, Maroc, Tunisie) est jugée préoccupante par les experts de ces régions 

(Abaab et al, 1995). 
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Plus de 95 % des sols des zones arides sont calcaires, gypseux ou salins (Hallitim, 

1988). En raison de la température élevée à long terme Tout au long de l'année, les 

précipitations subissent une évaporation intense après infiltration, ce qui entraîne des 

remontants vers la surface, les particules dissoutes se rassemblent dans la croûte. 

Selon Pouget (1980), il existe  deux types de dépressions salées aux niveaux des régions 

arides et semi-arides dont les termes vernaculaires sont Chott et Sebkha, la différence entre 

ces deux noms réside dans le mode d’alimentation. 

Les écosystèmes steppiques sont marqués par une grande variabilité interannuelle des  

Précipitations. La diminution des précipitations est de l’ordre de 18 à 27% et la durée de la 

saison  sèche aurait augmenté de 2 mois entre 1913-1938 et 1978-1990 (Djellouli et 

Nedjraoui, 1995). 

Des données enregistrées montrent que ces phénomènes ont provoqué d'énormes pertes: 

près de 600.000 ha de terres en zone steppique sont totalement désertifiés sans possibilité de 

remontée biologique et près de 6 millions d’hectares sont menacées par les effets de l’érosion 

hydrique et éolienne (Ghazi et La Houati, 1997). 

Les risques d’érosion éolienne et hydrique sont forts en steppes arides en raison de  

la violence des évènements climatiques et de la faible protection du sol par la végétation. 

L'importance du recouvrement végétal est à la fois une conséquence de l’érosion et un indice 

de risque érosif, que l’on peut associer à des indices d’érodibilité pour faire des prédictions 

(Bensouiah, 2006). 

Dans un milieu ouvert où la végétation a un recouvrement inférieur à 30%, l’action du 

vent opère un tri en emportant les fines particules telles que le limons et les argiles et laisse 

sur place des sols squelettiques à dominance d'éléments grossiers présentant un faible pouvoir 

de rétention d'eau, qui ne peut favoriser la remontée biologique. Ce type d’érosion provoque 

une perte de sol 150 à 300 t/ha/an, dans les steppes défrichées (Le Houérou H. N., 1996). 

        2.1.5.2 Les causes anthropiques (humains) 

L’effectif du cheptel, pâturant en zones steppiques et dont la composante prédominante 

est la race ovine (environ 80% du cheptel), n’a cessé d’augmenter des 1968 à 1996 (6000 à 

17000 têtes). Les troupeaux sont de petite taille car plus de 70% des propriétaires possèdent 

moins de 100 têtes et 90% des populations ovines appartiennent à des éleveurs privés. 

L’effectif du cheptel est traduit en équivalents-ovin, en utilisant les taux de conversion donnés 
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par (Le Houerou 1985) et qui sont équivalents aux normes établies par l’Agence Nationale de 

l’Aménagement du Territoire (ANAT). 

Dans les zones les plus vulnérables, la surexploitation des ressources naturelles  

renouvelables a eu pour effet de favoriser différents processus de dégradation conduisant à 

une progression rapide de la désertification. L’économie de ces zones est basée sur l’élevage 

extensif des ovins, ainsi que la culture sporadique de céréales en sec (Le Houérou, 2001). 

Compte tenu de l’état de dégradation des écosystèmes naturels et de la forte pression 

humaine et animale qui s’exerce sur ces écosystèmes, la reconstitution du couvert végétal ne 

peut plus être assurée dans la plupart des cas par les mécanismes naturels de régénération et 

nécessite le recours à des techniques récentes d’aménagement et de gestion des terres. Ces 

techniques se basent sur l’utilisation judicieuse des eaux de pluie et la plantation d’espèces 

ligneuses contribuant aussi bien à l’accroissement de la production qu’à la protection des sols 

contre l’érosion (Le Houérou, 1992). 

La dégradation des parcours steppiques due aux phénomènes naturels est amplifiée par 

la pression croissante que l’homme et ses troupeaux exercent sur ces écosystèmes, ce qui 

accélère le processus de dégradation des végétations steppiques. La sédentarisation des 

éleveurs, la situation du foncier ainsi que celle du marché de la viande et des céréales incitent 

au développement des formes d’exploitation dite minière des steppes (Nedjimi, 2012 a. 

Benabdeli, 2000). 

 Selon Chermat et al. (2016) la végétation de type steppique, sous l’effet de la forte pression 

anthropique et des aléas climatiques, connaît une modification notoire de sa composition 

floristique. Cette évolution du tapis végétal se manifeste par une régression du taux de 

recouvrement, qui a chuté jusqu’à 80 % par endroits, et par la prédominance des espèces 

refusées par le bétail telles que : Astragalus armatus, Atractylis serratuloides, Deverra 

scoparia, Erodium glaucophyllum, Hammada scoparia, Peganum harmala, Tetraena simplex, 

Thymelaea microphylla. L. 
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2.2. Généralités sur l’Astragalus armatus  et Peganum harmala 

2.2.1 L’espèce Astragalus armatus  

Astragalus armatus Willd. (Fabaceae) connu localement sous le nom de "ketad" est une 

espèce endémique à l'Algérie. 

 

Figure 08: Astragalus armatus willd (APD, 2021). 

 

 

2.2.1.1 Place dans la systématique 

Selon la  Classification APG III (2009) ; cette espèce suit la classification 

suivante :  

Règne : Plante (plantae)  

Classe : Dicotylédones  

Sous classe : Dialypétales 

Ordre : Fabales 

Famille : Fabacées 

Sous famille : Papilionacées 

Tribu : Galegée 

Genre : Astragalus 

Espèce : Armatus 

Sous espèce : Astragalus armatus ssp.numidicus (Coss. et Dur.) M 
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2.2.1.2  Description botanique 

D’après Quezel et Santa (1962), Astragalus armatus Willd. Est une plante à gousses 

enfermées dans le calice fortement accrescent, vésiculeux papiracé, glabre réticulé. Arbuste 

de 20-50 cm à tiges plus au moins diffuses à rachis de feuilles s’indurant et se transformant en 

épines très fortes, à 3-8 paires de folioles très vite caduques. Fleurs d’un blanc rosé. Son nom 

vernaculaire est le suivant « Gdad », « El Guendoul» et « Chouk edderban » (APD, 2021). 

2.2.1.3 Répartition géographique 

 

Selon APD (2021), L’Astragalus armatus se rencontre au Maroc en Tunisie et en  

Algérien. Ils sont représentés par plus de 50 espèces délimitées dans plusieurs sections et  

dont 15 sont trouvées au Sahara de l'Algérie. Dans la flore de l'Afrique du Nord, 10 espèces  

d'Astragalus sont endémique en Algérie, le Maroc et la Tunisie (Anastas ,1998 et Bahn et al., 

2011). 

 

2.2.2 L’espèce Peganum harmala 

 

L’espèce Peganum harmala L., est une plante de la famille des Zygophyllaceae, les 

plantes appartenant à cette famille, sont très reconnaissables à l’aspect de ses herbes, arbustes, 

ou arbres. Dans la classification de Sheahan et Chase, (1996) constituent une famille avec 

environ 285 espèces, qui se subdivisent en cinq sous-familles et 27 genres. Elles sont 

largement distribuées dans les régions arides, semi-arides, les terrains salés, et les pâturages 

désertiques (Tahrouch et al, 1998 ; Asgarpanah et Ramezanloo, 2012).  

Le genre Peganum tient son nom du grec et est attribué aux espèces de la rue, alors que 

le nom de l’espèce harmala dérive de celui de la ville Libanaise Hermel (Mars, 2009). 
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Figure 09: L’espèce Peganum harmala (Originale, 2023). 

 

  Classification botanique 

         Bien qu'il appartienne à la famille des Zygophyllaceae mais sa position 

taxonomique est encore discutable et on a proposé une famille séparée Nitrariaceae pour ce 

genre (Shehan et chasse, 1996). Cette espèce suit la classification suivante : 

Embranchement Spermatophytes  

Sous embranchement Angiospermes  

Classe Dicotylédones  

Sous classe Rosidae  

Ordre Sapindales  

Famille Zygophyllaceae  

Genre Peganum  

Espèce Peganum harmala L (Ozenda, 1991) 
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  Répartition géographique  

Cette plante est largement distribuée à travers le monde. Elle est particulièrement 

répandue dans les zones arides et sèches méditerranéennes dans les sols sableux et légèrement 

nitrés (Iserin, 2001). Selon Hammiche et al., ( 2013) l’aire de répartition de cette espèce est 

comme suit : 

 En Europe, elle est très commune dans les zones sèches, de l'Espagne à la 

Hongrie jusqu'aux steppes de la Russie méridionale. 

 En Asie, elle est répandue dans les steppes de l'Iran et du Turkestan jusqu'au 

Tibet. 

 Aux Etats-Unis, on la trouve en Arizona et au Texas ou on la nomme « 

Mexicanrue ». 

 En Afrique, elle est, particulièrement, abondante dans les zones arides 

méditerranéennes du Moyen-Orient au Nord de l'Afrique (Tunisie, Sahara 

septentrional et central en altitude, Hauts-Plateaux algériens et Oranie, Maroc 

oriental)  

 

       En Algérie, Peganum harmala L est commune aux hauts plateaux, au Sahara  

septentrional et méridional, et aux montagnes du Sahara central. Il est réputé pour les terrains 

sableux, dans les lits d'oued et à l'intérieur des agglomérations (Ozenda, 1991). 
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3.1. Présentation des régions d’étude 

Pour atteindre notre objectif nous avons choisi  la Commune  Oued M’zi  dans la 

wilaya de Laghouat, ce choix a été fait aléatoirement selon la présence des plantes étudiées, et 

ce par simple observation. 

3.2. Situation géographique du site d’étude  

 Au cœur de la chaine montagneuse des Amours, centre de l’Atlas saharien, notre zone 

d’étude se situe au Sud West  de  la Commune Oued M’Zi (Fig10 ),  au  Nord-Ouest  de  la  

wilaya  de  Laghouat,  elle  est délimitée au Nord par les commune d’Oued Morra et d`Aflou, 

et au Sud par les communes d’Ain Madhi et El-Gheicha et Tadjmout. Notre zone 

d’échantillonnage se situe sur les cordonnés suivantes : position Sud Est, altitude 936m, 

(33.54° 997 N), (02.26 °.126E). 

 

 

Figure  10 : Carte de localisation de la Commune Oued M’Zi. 
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3.3 Echantillonnage des sols sur le terrain 

Le prélèvement des sols sous la végétation des espèces : A.armatus et P. harmala et des 

sols dépourvu de végétation (figure11), a été réalisé  au mois Mars et Avril 2023, le 

prélèvement a été fait sous les coordonnées suivantes : 33°55’20.1N : 2°25’24.3 E.  

 

 

 Figure 11: Présentation de la zone et de la méthode d'échantillonnage.  

 

Nous avons  pris 3 répétitions pour chacun. Les sols des trois échantillons  sont prélevés 

à partir d’un profil racinaire de15-20 cm de profondeur. Nous avons prélevé un poids de 500g 

pour chaque répétition.  Les échantillons ont été conservés dans des sacs en plastique portant 

les informations suivantes : le nom du sol sous la plante ou hors plante, le numéro de la 

répétition, ensuite transportés au laboratoire et conservés à des températures ambiantes.  Puis 

tamisés (2 mm pour le diamètre des mailles) pour obtenir une terre fine. La quantité du sol 

prélevé a été suffisante pour réaliser les analyses physiques et chimiques des sols, ainsi que le 

dosage de la glomaline.  Des prélèvements des fragments racinaires de chaque plante ont été 

aussi réalisés  au fur et à mesure pour faire des observations microscopiques des champignons 

mycorhiziens  et calculer le taux de mycorhization. 

 

P.harmala 

A.armatus 

Sol Nu 
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Dans la figure 12   , on présente  les espèces étudiées et le mode de prélèvement du sol. 

 

 

 

 

 

  

Sol d’Astragalus armatus             Sol de Peganum harmala     

     

        Sol Nu (sans végétation) 

Figure12. : Mode de prélèvement du sol sous la végétation et hors végétation. 

                                                                               

3.4 Quantification de la glomaline  

Les glycoprotéines, par exemple les protéines  du sol liées à la glomaline (GRSP), sont 

des substances organiques collantes produites par les champignons mycorhizes  arbusculaire. 

La glomaline est une glycoprotéine hydrophobe et tolérante à la chaleur produite par les 

champignons mycorhizes à arbuscules (CMA). On la trouve sur les hyphes et les spores de 

champignons, dans la matière organique du sol. Cette présence est révélatrice d’un sol en 

santé, souvent le résultat de pratique de travail du sol réduit et d’une abondance de résidus de 

culture. La glomaline agit comme un liant (une colle) permettant ainsi de stabiliser les 

agrégats du sol. 

3.4.1 Description de la méthode de dosage  

Le protocole est inspiré selon Wang et al (2014), la glomaline dans les sols se définit 

comme des protéines du sol liées à la glomaline (glomaline- related soil protein : GRSP). 

Koide and peoples (2013) classifient la glomaline selon 3 fractions : 
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 Fraction 1 : les protéines du sol réactives au Bradford (Bradford-réactive soil 

protein : BRSP) qui correspondant à la fraction labile ; 

  Fraction 2 : les protéines du sol réactives au  Bradford (Bradford-réactive soil 

protein : BRSP)  qui correspondant à la fraction récalcitrante ; 

 Fraction 3 :1+2= total BSRP. 

 

3.4.2 Mode opératoire  

3.4.2.1. Prélèvements de sol rhizosphérique  

Les prélèvements sont réalisés sur une profondeur de 10 à 15 cm à proximité de la 

plante étudiée : directement sous celle-ci, avec une partie importante de son système racinaire. 

3.4.2.2 Extraction de la glomaline  

Les BRSP sont extraites après passage à l’autoclave. Les fractions  extraites sont dosées 

avec le réactif de Bradford au spectrophotomètre dans le visible 595nm. Le sol prélevé est 

tamisé puis stocké à 4°C. Peser 0,5 g dans  un tube à centrifuger en polypropylène. 

Centrifuger les tubes à 10 000 rpm. 

3.4.2.3 Détection  

Récupérer les micropipettes dans un autre tube pour doser cette fraction 1 de BRSP en 

utilisant la BSA (Bovine Serum Albumin) comme standard. Ajouter le tampon citrate dans le 

tube contenant le culot puis autoclaver. Centrifuger les tubes à 10 000 rmp (Fig13). Récupérer 

le surnageant dans un autre tube à centrifuger 15 min pour doser cette fraction 2 de BSRP 

selon le protocole « Dosage des protéine Méthode Bradford » en utilisant la BSA (Bovine 

Serum Albumin) comme standard. 

 Solution tampon citrate      

21 g d’acide citrique dans 200ml d’eau distille en agitant 200ml d’hydroxyde de sodium 

1M, 210ml d’acide chlorhydrique 1M et 300ml d’eau distillée. Compléter à 100ml avec de 

l’eau distillée. 

  Le réactif de Bradford  
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Le réactif de Bradford est un mélange homogène de bleu de Coomacie G 250 (0.06g), 

d’acide orthophosphorique (3g), de chlorure de sodium (2.92g), et d’eau distillée (100ml). 

 

   

  

Figure 13: Étapes d’extraction de la glomaline  (original 2023).  

3.5 Analyse physiques et physico-chimique et chimiques du sol 

3.5.1 Mesures physiques 

3.5.1.1 Granulométrique de sol  

 L’analyse granulométrique permet de déterminer les proportions minérales du 

sol et de définir la texture des sols (Aubert, 1978). Dans la présente étude, la méthode a été 

faite par tamisage, des tamis de mailes 500 à 100 μm pour les éléments grossiers, et par 

sédimentation pour les éléments fins (limons et argiles).  

Le tamisage par voie sèche consiste à classer les différents grains qui constituent 

l’échantillon en utilisant une série de tamis emboités les uns sur les autres dont les dimensions 

des ouvertures sont décroissantes du haut vers le bas. Nous avons placé 350 g dans le tamis 

a b c 

d e f 
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supérieur et le classement des grains s’obtient par vibration de l’ensemble de la colonne des 

tamis (fig14). 

  

Figure 14 : Les différents tamis utilisés pour le tamisage des sols (original). 

Après avoir pris le poids de chaque fraction minérale du sol, nous avons calculé en 

pourcentage, ensuite nous avons utilisé le triangle textural (Fig15.) pour évaluer la texture des 

sols étudiés. 

 

Figure 15 : Triangle des textures de sol (JAMAGNE, 1976). 
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3.5.1.2 Mesure chimique et physico-chimique et physique  

3.5.1.2.1 Mesure du pH   

La mesure du pH a été effectuée sur un extrait de 1/5 par la méthode électro métrique à 

l’aide d’un pH-mètre de laboratoire (Mathieu et Pieltain, 2009). 

 Mode opératoire  (fig16) 

- Prendre 10 g de terre fine plus 50 ml d'eau distillée ;  

- Agiter 5 minutes puis laisser reposer 30 minutes ;  

- Filtrer la solution dan erlenmeyer 

- Introduire l’électrode dans le surnageant  

- Lire le chiffre dès que la solution soit stable. 

 

Figure 16 : Mesure du pH. 

3.5.1.2.2. Conductivité électrique (CE) 

 La conductivité électrique définie la quantité totale en sels solubles correspondant à la 

salinité globale du sol, elle dépend de la teneur et la nature des sels présents dans ce sol 

(Guessoum, 2001). 

 Mode opératoire 

 - Peser 10 g du sol plus 50 ml d’eau distillée ;  

Agiter 5 minutes puis laisser reposer 30 minutes ; 
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- Filtrer la solution dans un erlenmeyer ; 

 - plonger l’électrode de Conductimètre et lire le chiffre de la conductivité. 

3.5.1.2.3 Dosage de la matière organique  

La détermination du taux de matière organique d’un sol est réalisée indirectement, à 

partir du dosage de la teneur en carbone organique, suivant la méthode normalisée 

internationale NF ISO 14235. Le taux de matière organique est calculé en multipliant la 

teneur en carbone par un coefficient stable dans les sols cultivés régionaux, fixé à 1,724 : 

MO (%)= C(%) x 1,724 

La matière organique peut être dosée par plusieurs méthodes WALKLEY et BLACK ou 

méthode d’Anne  (oxydation du carbone par un mélange sulfo-chloromique à froid et titrage 

de l’excès de bichromate par le sel de Mohr. 

Comme elle peut être déterminée par la méthode d’incinération  appelée aussi 

détermination par perte  au feu. 

 Protocole expérimental (dosage du carbone organique) : 

 Méthode à la ferrions : 

 Peser 0.25 g de sol dans une fiole conique de 250ml et y ajouter 10ml 

de dichromate de sodium 1N ; 

 Ajouter 20ml d’acide sulfurique concentré, agiter vigoureusement 

pendant 1 minute et laisser reposer pendant 30 minutes ; 

 Titrer l’excès de dichromate de potassium avec le sulfate ferreux 0,5N. 

lors de l’apparition de la coloration violette ou  bleu, titrer lentement 

jusqu’à la coloration finale verte. 

 Les témoins doivent être analysés juste avant le titrage des échantillons 

de sols. 

 Si le point de virage est dépassée, ajouter 0.5ml de la solution de 

dichromate de potassium 1N et poursuivre le titrage. 

 Considérant que 1ml de dichromate de potassium 1N =4mg de carbone. 
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             ( )
 

On considère que la matière organique M.O= C x 1.724. 

3.5.1.2.4 Dosage du calcaire total 

 Mode opératoire  (fig17.) 

 Peser exactement 1 g de terre fine et la mettre dans le flacon ; 

  Remplir au ¾ l’appendice latéral du flacon de HCL ;  

 Relier le flacon au calcimètre ;  

 Amener au zéro les niveaux de l’eau dans la colonne et dans l’ampoule ;  

 Verser l’acide sur la terre et à l’aide de l’ampoule, rétablit le niveau et lire le volume 

V de CO2 dégagé ;  

 Pour le témoin, nous prenons 0,3g de CaCO3 au lieu de prendre 1g de terre. 

 

CaCO3 +2HCl ________________ CaCl +H2O +CO2 

 Le volume du CO2 dégagé est proportionnel à la quantité de carbonate de calcium existante 

dans l’échantillon analysé : 

Taux de CaCo3 en % = (P’*v) / (P*V) *100 

 - P : poids de l’échantillon (en gramme). 

 - P’ : poids de CaCO3. - V : volume de CO2 dégagé par l’échantillon. 

 - v : volume de CO2 dégagé par CaCO3. 

 

Figure 17 : Détermination du calcaire total (original, 2023). 
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3.6. Mise en évidence de la colonisation endomycorhizienne 

Dans les racines, la mise en évidence de la colonisation endomycorhizienne est réalisée 

grâce à une adaptation de la technique de PHILLIPS et HAYMAN (1970). Cette technique est 

réalisée en trois étapes : l’éclaircissement des racines, la coloration des champignons et en fin 

l'observation au microscope photonique. 

3.6.1 Eclaircissement 

Les racines échantillonnées sont d’abord soigneusement lavées pour éliminer toute trace 

de particules de terre, coupées en fragments d’environ 1 cm de langueur (Fig18). Les 

fragments racinaires sont éclaircis dans une solution d'hydroxyde de potassium (KOH) à 10% 

à chaud (à 90°C) pendant une heure. Après rinçage à l’eau, les racines sont plongées quelques 

minutes dans l’acide lactique à 10 % pour neutraliser le KOH restant. Cette étape permet 

l'élimination des constituants intracellulaires facilitant ainsi l'observation des structures des 

champignons endomycorhiziens à l'intérieur des racines. 

 

 

Figure 18 : Eclaircissement des fragments racinaires par KOH au bain marie. 

3.6.2 Coloration 

Les racines éclaircies sont colorées pendant 20min à 90°C par le bleu de Trypan à 

0,05%. Un rinçage suit cette étape dans le but d'éliminer le surplus de colorant. 
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Figure 19 : Coloration des racines par le bleu de trypan. 

3.6.3 Observation microscopique : 

Après la coloration, les racines peuvent être conservées dans de l’éthanol, du glycérol 

ou dans de l’eau déminéralisée jusqu’à leur observation. Pour chaque échantillon, des 

fragments fins de racines d’environ 1 cm sont montés entre lame et lamelle, écrasés dans du 

glycérol et observés au microscope. La présence des structures de CMA telles que 

les hyphes, les vésicules  et les arbuscules dans la racine permet d’estimer le niveau de 

colonisation de l’échantillon de racine (Fig20). 

 

Figure 20 : Fragments  de racines colorés (H : racine de harmale et A : racine d’astragale). 
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3.6.4 Quantification de la colonisation endomycorhizienne des racines : 

L’estimation de la colonisation des racines par les champignons mycorhiziens à 

arbuscules repose sur la méthode de Trouvelot et al. (1986). Ainsi, 30 fragments racinaires 

de 1 cm par échantillon sont examinés. Cette méthode consiste à évaluer : 

 La colonisation par les champignons mycorhiziens de chaque fragment 

observé en lui attribuant une note entre 0 et 5 ; 

 L’abondance des arbuscules par fragment de A0 (pas d’arbuscule) à A3 

(arbuscules abondants). 

 

Figure 21 : Notation du degré de mycorhization des fragments racinaires. 

L’échelle s’étend de 0 (pas de mycorhization) jusqu’à 5 (au moins 90% du fragment est 

mycorhizé) d’après Trouvelot et al. 1986 

Au total 5 paramètres sont à calculer: F%, M%, m%, a% et A% 

1. Fréquence de la mycorhization : F% = (nombre de fragments 

mycorhizes/nombre total de fragments observés) x 100 

2. Intensité de mycorhization : M% = (95n5+70n4+30n3+5n2+n1)/(nombre total 

de fragments observés) où n5= nombre de fragments mycorhizés notés 5, n4= 

nombre de fragments notés 4, n3= nombre de fragments notés 3, n2= nombre de 

fragments notés 2, n1 = nombre de fragments notés 1. Ce paramètre traduit le 

mieux le degré de mycorhization. 

3. Intensité de mycorhization des fragments mycorhizés : m% = M x (nombre 

total de fragments observés)/(nombre de fragments mycorhizés) = M x 100/F. 
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4. Intensité arbusculaire de la partie mycorhizée : a% = 

(100mA3+50mA2+10mA1)/100, où mA3, mA2, mA1 sont les % de m 

respectivement affectés des notes A3, A2, A1. Avec mA3= 

((95n5A3+70n4A3+30n3A3+5n2A3+n1A3)/nombre de fragments 

mycorhizés)*100/m, de même pour A2 et A1. 

5. Intensité arbusculaire dans le système radiculaire : A% = a x (M/100) 

 

-  

Figure 22 : Notation de l’abondance des arbuscules dans les fragments racinaires 

d’après Trouvelot et al 1986. 

 3.7 Analyses statistiques  

Nous avons traité les données enregistrés avec le logiciel XLSTAT 2016, nous avons 

utilisé le test ANOVA  à un seul facteur étudié, au seuil de 5%, le test Tukey a été réalisé pour 

faire ressortir les groupements statiques. 
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4.1 Résultats  

4.1.1 Degré de mycorhization des fragments racinaires 

Pour la notation du degré de mycorhization des fragments racinaires, l’échelle s’étend 

de 0 (pas de mycorhization) jusqu’à 5 (au moins 90% du fragment est mycorhize) d’après 

Trouve lot et al. (1986). Les observations de la mycorhization chez les deux plantes étudiées 

sont présentées dans la figure 23, nous pouvons voir nettement les hyphes et les vésicules. 

 

 

Figure 23 : Champignon MA colorée au bleu de trypan chez A. armatus (a.c)   et  P. harmala 

(b.d)  (GX40) (original, Mai 2023). 

 

a b 

c d 
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 Les résultats de calcul du degré de mycorhization racinaire chez les deux espèces 

sont présentés dans la figure 24. 

 

 

Figure24 : Degré de mycorhization des fragments racinaires. 

 

Les résultats obtenus pour ce paramètre, nous ont permis de classer  cette 

mycorhization selon le classement de Trouvelot et al. 1986 en classe 03 (≤ 50%), donc il 

existe une mycorhization chez les deux plantes steppiques, l’analyse statistique a révélé une 

différence non significative entre les deux espèces (Anova : P=0.19, Annexe 01), Nous avons 

noté que P.harmala a présenté  la plus faible moyenne (11%),   l’A. armatus a présenté une 

valeur  plus élevée  (28%), bien que les deux moyennes ont été classées dans le même groupe 

statistique (A). 

 

4.1.2 Quantification de la colonisation endomycorhizienne des racines 

 

a. Fréquence de la mycorhization : F% 

Les résultats de calcul Fréquence de la mycorhization racinaire chez les deux espèces sont 

présentés dans la figure 25. 
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Figure25 : Fréquence de la mycorhization chez A.armatus et P. harmala. 

 

 

L’analyse de la variance en annexe 01, a révélé une différence non significative (P= 

0,17) entre les deux espèces étudiées.  Les moyennes enregistrées ont indiqués des Fréquences  

entre 79.60 et 80.07%. 

Nous avons noté que P.harmala a présenté une moyenne de 79.60 %,   l’A .armatus a 

présenté une valeur de 80.07 %. Statistiquement les moyennes ont été regroupées dans le 

même groupe statistique A. 

 

b. Intensité de la mycorhization : M% 

Les résultats de calcul de l’Intensité de mycorhization racinaire chez les deux espèces 

sont présentés dans la figure26. 
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Figure 26: Intensité de mycorhization (M%)chez A.armatus et P. harmala. 

 

L’analyse de la variance en annexe 01, a révélé une différence non significative (P= 

0,1779) entre les deux espèces étudiés. Les moyennes enregistrées ont indiqués des moyennes  

entre 41,21 et 41,82% du degré de mycorhization des racines des plantes étudiées. 

Nous avons noté que l’A .armatus a présenté  la valeur de 41,21 %, alors que   

P.harmala a présenté une valeur  de 41,82 %. Statistiquement les moyennes ont été 

regroupées dans le même groupe statistique A. 

 

c. Intensité de mycorhization des fragments mycorhizés : m% 

Les résultats de calcul de l’Intensité de mycorhization des fragments mycorhizés de la 

mycorhization racinaire chez les deux espèces sont présentés dans la figure27. 
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Figure27 : Intensité de mycorhization des fragments mycorhizés (m%) chez A.armatus et P. 

harmala. 

 

 

 

L’analyse de la variance en annexe 01 a révélé une différence non significative 

(P=0,1779) entre les deux espèces étudiés. Les moyennes enregistrées ont indiqués des 

intensités  de mycorhization   entre 51.52 et 52.54 %  des fragments mycorhizés. 

Nous avons noté que l’A .armatus  a présenté  la valeur  de 51.52 %,  et  P.harmala a 

présenté une valeur  de 52.54 %. Statistiquement les moyennes ont été regroupées dans le 

même groupe statistique A. 

 

d. Le nombre de vésicules dans les fragments racinaires 

Les résultats de calcul des vésicules des fragments racinaires a été estimé par simple 

observation  au microscope (Gx40), le nombre chez les deux espèces sont présenté dans la 

figure 28. 
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Figure28 : Le nombre de  vésicules dans les fragments racinaires (1cm) chez A.armatus et P. 

harmala. 

 

L’analyse de la variance en annexe 01, a révélé une différence hautement significative  

(P=0,0008) entre les deux espèces étudiés pour ce paramètre. Les moyennes enregistrées ont 

indiqués des vésicules  entre 9.33 à 38.75 vésicules dans le fragment racinaire (1cm). 

Nous avons noté que P. harmala a présenté  la plus faible moyenne  (9.333 

vésicules/cm),   l’A. armatus  a présenté une valeur  de 38.7 vésicules/cm. Statistiquement les 

moyennes ont été regroupées dans deux groupes statistiques A et B ( annexe 1). 
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4.1.3 Dosage de la glomaline dans le sol 

Les résultats que nous avons obtenus en analysant 6 échantillons du sol sous la 

végétation (sous les deux plantes étudiées)  et hors végétation sont  présentés dans la figure29.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure29:   Dosage de la glomaline dans les sols sous végétation et hors 

végétation. 

 

L’analyse de la variance en annexe 01, a révélé une différence non significative 

(P=0.67) entre les deux espèces étudiés et le sol nu.   Les moyennes enregistrées ont indiqués 

des valeurs en glomaline dans la zone étudiée qui oscillent entre 4.56 mg/g et 6.30mg/g de 

sol. 

Nous avons noté que P.harmala a présenté  la plus faible moyenne (4.56mg/g),   l’A 

.armatus a présenté une valeur intermédiaire (5.41 mg/g), la moyenne la plus élevée  a été 

enregistrée dans le sol nu  avec une valeur de 6.30 mg/g du sol. Statistiquement les moyennes 

ont été regroupées dans le même groupe statistique A (annexe1). 
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 4.1.4 Les analyses chimiques des sols   

4.1.4.1 Le pH du sol 

Les résultats que nous avons obtenu en analysant 6 échantillons du sol sous la 

végétation et hors végétation sont  présentés dans la figure 30.  

. 

 

Figure 30 : pH des sols sous végétation et hors végétation. 

L’analyse de la variance en annexe 01 a révélé une différence  hautement significative 

(P=0,0085) entre les deux espèces étudiés et le sol nu pour ce paramètre.  Les moyennes 

enregistrées ont indiqués des valeurs en pH dans la zone étudiée qui oscillent entre 6.97 et 

7.24. Les échantillons des sols sont classés comme des sols à pH neutre. 

Nous avons noté que P. harmala a présenté  la plus faible moyenne 6.97, quant à la 

valeur du pH du sol de A .armatus  a été de 7.24,  le sol nu   a présenté un pH de 7.22. 

Statistiquement les moyennes ont été regroupées en deux groupe statistique différents A et B  

(annexe1), il apparait que la présence de P. harmala  dans un milieu fait diminuer le  pH. 
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4.1.4.2 La conductivité électrique (CE) 

Les résultats que nous avons obtenus pour la CE,  en analysant 6 échantillons du sol 

sous la végétation et hors végétation sont  présentés dans la figure 31. 

 

Figure 31 : La conductivité électrique des sols sous végétation et hors végétation. 

L’analyse de la variance en annexe 01 a révélé une différence  significative  

(P=0,0353) entre les deux espèces étudiés et le sol nu. Les moyennes enregistrées ont indiqués 

des valeurs en CE dans la zone étudiée qui oscillent entre 0.30 ms/cm et 0.47 ms/cm de sol. 

Selon les normes de salinité des sols en annexe 2,  les sols sont classés comme des sols non 

salés. 

Nous avons noté que  le sol nu a présenté  la plus faible moyenne (0.30 ms/cm),   l’A 

.armatus a présenté une valeur intermédiaire (0.40 ms/cm), la moyenne la plus élevée  a été 

enregistrée dans  le sol de P.harmala avec une valeur de (0.47 ms/cm).  Statistiquement les 

moyennes ont été regroupées en deux groupes statistiques différents A et B  (annexe1). 

4.1.4.3 Calcaire (CaCo3 %) 

Les résultats que nous avons obtenus en analysant 6 échantillons du sol sous la 

végétation et hors végétation sont  présentés dans la figure 32. 

0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,8

A. armatus P.harmala Sol Nu

C
E 

(m
s/

cm
) 

Sol 



Chapitre 04 : Résultats et discussion 
 

47 
 

 

 

Figure 32 : Le taux de calcaire des sols sous végétation et hors végétation. 

L’analyse de la variance en annexe 01 a révélé une différence  significative  

(P=0,0073) entre les deux espèces étudiés et le sol nu. Les moyennes enregistrées ont indiqués 

des valeurs en CaCO3 dans la zone étudiée qui oscillent entre 5.38 et 8.10%. Selon les normes 

de calcaire des sols en annexe 2,  les sols sont classés comme des sols à calcaire moyen. 

Nous avons noté que P.harmala a présenté  la plus faible moyenne (5.38%),   l’A 

.armatus a présenté une valeur intermédiaire (7.48%), la moyenne la plus élevée  a été 

enregistrée dans sol nu avec une valeur de 8.10%. Statistiquement les moyennes ont été 

regroupées en deux groupes statistiques différents A et B  (annexe 1). 

4.1.4.4 Matière organique  MO (%) 

Les résultats que nous avons obtenus pour le taux de la matière organique dans le sol, 

en analysant 6 échantillons du sol sous la végétation et hors végétation sont  présentés dans la 

figure 33. 
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Figure 33 : Le taux de la matière organique des sols sous végétation et hors 

végétation. 

 

 L’analyse de la variance en annexe 01 a révélé une différence non significative 

(P=0,0607) entre les deux espèces étudiés et le sol nu. Les moyennes enregistrées ont indiqués 

des valeurs en matière organique dans la zone étudiée qui oscillent entre 0.34% et 0.66% de 

sol. Selon les normes de matière organique des sols en annexe 2,  les sols sont classés comme 

des sols extrêmement faible en matière organique. 

Nous avons noté que le sol nu  a présenté  la plus faible moyenne (0.34%),   l’A 

.armatus a présenté une valeur intermédiaire (0.37%), la moyenne la plus élevée  a été 

enregistré dans le P.harmala  avec une valeur de  0.66%  dans sol. Statistiquement les 

moyennes ont été regroupées dans le même groupe statistique A (annexe1).  

4.1.5 Les analyses physiques des sols  

4.1.5.1 La granulométrie 

a) Le Sable (%) 

Les résultats que nous avons obtenus en analysant 6 échantillons du sol sous la 

végétation et hors végétation sont  présentés dans le tableau 2. 
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Tableau  02: Pourcentage des sables dans les sols sous végétation et hors végétation. 

Sable % Moyennes estimées Erreur standard Groupes statistique  

sol nu 66,3889 1,7000 A 

Sol de P.harmala 68,8889 1,7000 A 

Sol d’A. armatus 69,0556 1,7000 A 

 

L’analyse de la variance en annexe 01 a révélé une différence non significative 

(P=0,4796) entre les deux espèces étudiés et le sol nu.   Les moyennes enregistrées ont 

indiqués des valeurs de la variable Sable  dans la zone étudiée qui oscillent entre 66.38% et 

69.05% de sol. 

Le tableau 2   montre que l’accumulation des sable chez l'A. armatus est plus élevée 

avec une valeur de 69.05 %, par contre nous avons enregistré un faible pourcentage dans le 

sol nu  avec une valeur de 66.38%,  le taux de sable accumulé dans le sol de  P.harmala est de 

68.88 %.  Statistiquement les moyennes ont été regroupées dans le même groupe statistique 

A.  

b) Limon (%) 

Les résultats que nous avons obtenus en analysant 6 échantillons du sol sous la 

végétation et hors végétation sont  présentés dans le Tableau 03. 

Tableau03 : Pourcentage des limons dans les sols sous végétation et hors végétation. 

% Limon Moyennes estimées Erreur standard Groupes statistique 

Sol d’A. armatus 30,9444 1,7000 A 

Sol de P.harmala 31,1111 1,7000 A 

Sol nu 33,6111 1,7000 A 

 

L’analyse de la variance en annexe01  a révélé une différence non significative 

(P=0,4796) entre les deux espèces étudiés et le sol nu.   Les moyennes enregistrées ont 



Chapitre 04 : Résultats et discussion 
 

50 
 

indiqués des valeurs  de la variable limon  dans la zone étudiée qui oscillent entre30.94% et 

33.61% de sol. 

Le Tableau 03   montre que l’accumulation des limons chez le sol nu est plus élevée avec une 

valeur de 33.61% , par contre nous avons enregistré un faible pourcentage dans l’A.armatus  

avec une valeur de 30.94%,  le taux de sable accumulé  chez P.harmala est de 31.11%.  

Statistiquement les moyennes ont été regroupées dans le même groupe statistique A. 

         

         Nous avons constaté l’absence totale des argiles dans la zone étudiée, le triangle 

texturale a indiqué que le sol de la région d’Oued Mzi est un sol à texture limoneux sableux. 
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4.2Discussion    

 

A travers notre étude nous avons observé que les deux espèces étudiées ont présenté une 

mycorhization remarquable et non faible en les comparants à d’autres espèces 

Les résultats obtenus dans notre étude ont démontré que les espèces étudiées (A.armatus et 

P.harmala) ont présenté des taux de mycorhization presque identique (F%=80%, M%=40%, 

m=51%). 

      A travers notre étude nous avons mis en évidence la présence des mychorises de deux 

especes présentes dans un milieu aride à climat sec et sol pauvre et dégradé, cette association 

symbiotique peut bien expliquer l’adaptation et la croissance aisée de ces deux plantes , 

rappelant que, Les champignions mycorhiziens à arbuscules sont caractérisés par un transfert 

bidirectionnel de nutriments. Le champignon mycorhizien (hétérotophe) reçoit de la plante 

(autotrophe) des molécules carbonées issues de la photosynthèse. En échange, celui-ci lui 

procure les éléments minéraux (dont le phosphore et l’azote) et l’eau ainsi que d’autres 

nutriments puisés dans le sol (ammonium, certains oligoéléments tels que le cuivre et zinc 

(Ho et Trappe1973; Bevege et Bowen, 1975; Hirrel et Gerdemann1979). Il est bien établi que 

le rôle primordial des CMA se situe dans l’augmentation de l’absorption des éléments peu 

mobiles dans le sol, comme par exemple le Phosphore (P) et les métaux (Abbott et Robson, 

1982) .  

Il a souvent été démontré que la plupart des plantes dans les écosystèmes terrestres ont 

des associations mycorhiziennes (Brundrett, 1991). Les CMA sont omniprésents et forment 

des relations symbiotiques avec les racines de la plupart des plantes terrestres (Akhtar et 

Siddiqui, 2008). Dans cette association le champignon prend le rôle de la racine de la plante et 

agit comme une extension du système racinaire (Muchovej, 2004), cette déclaration peut 

mieux expliquer comment nos plantes étudiées peuvent puiser l’eau dans le sol même en cas 

de sécheresse. 

La symbiose mycorhizienne conduit également au changement de la structure du sol, 

induisant la formation d’agrégats qui augmentent l’approvisionnement en eau dans le sol 

grâce à la glomaline excrétée par les mycéliums extra-racinaire des CMA (Medina et Azcón, 

2010). Cette glycoprotéine agit comme une colle qui assemble les particules les plus fines du 

sol pour en faire des agrégats dont on connait le rôle fondamental pour la fertilité des sols, en 

retenant l’eau et les éléments minéraux et en favorisant les échanges gazeux et l’aération et 
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qui constitue un réseau tridimensionnel qui relie la plante au sol environnant (Jeffries et 

Barea, 2000 et Fortin et al., 2008). 

Concernant le taux de glomaline dans le sol nous avant noté une quantité remarquable 

dans cette zone, allant de (4.56 mg/g – 6.30 mg/g) la différence n’s pas été signification entre 

le sol des deux espèces étudiée et sol nu. Les valeurs trouvées ont été Supérieur à ceux de 

travaux de Rillig et al (2001) 1mg/g et ceux de  Rillig et al. (2003) ; Treseder et Turner (2007) 

qui an trouvé des moyennes de 0.003mg/g – 0.13mg/g. 

 

Lovelock et al. (2004) ont trouvé une teneur en glomaline plus élevée et qui a été 

trouvée dans la forêt tropicale humide (13,50 mg g-1).  

Nos résultats  du dosage de la glomaline dans oued Mzi ont été proche de ceux de 

Taoualit Fatma (2021) qui a travaillé sur la glomaline des sols sous pistachier d’Atlas de la 

région de dayate El Gouffa  (Laghouat), a  indiqué des valeurs de 1.74mg/g – 4.57mg/g. 

 

En effet, le taux proche que nous avons trouvé entre le sol nu et le sol sous les deux 

plantes étudiées peut être expliqué par un sol non labouré ou la glomaline peut rester dans un 

sol stable plusieurs années, et ce selon (Wright et Upadhyaya 1998) qui ont noté que la 

glomaline s’avère très résistante à la décomposition microbienne (qui peut s’étendre sur 10 à 

50 ans) et se dissout uniquement en conditions extrêmes : 121°C pendant au moins une heure 

dans une solution de citrate concentrée. Ces propriétés en font un très bon agent protecteur. 

 

La présence de la glomaline  est révélatrice d’un sol en santé, souvent le résultat de 

pratiques de travail du sol réduit et d’une abondance de résidus de culture. La glomaline agit 

comme un liant (une colle) permettant ainsi de stabiliser les agrégats du sol (Wright et 

Upadhyaya 1996 ; 1998). Sa principale fonction porte sur la stabilisation des agrégats, à la 

façon d’une colle regroupant l’argile, le limon et le sable fin, avec des effets majeurs sur les 

propriétés physiques des sols. Ce grumelage assure une meilleure pénétration de l’eau 

réduisant les écoulements de surface, de meilleurs échanges gazeux et une rétention de l’eau 

et des minéraux. On peut dire que la glomaline est très étroitement liée à la fertilité des sols. 

 

De plus, des études ont montré une contribution positive de la glomaline dans la 

tolérance des plantes hôtes à la sécheresse et la salinité (Augé et al., 2001; Wu et al., 2008; 

Hammer & Rillig, 2011). 
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La glomaline contient environ 37 % de carbone et, dans l'environnement du sol, se 

caractérise par une persistance allant de plusieurs mois à plusieurs années (Rillig et al., 2001 ; 

Rillig, 2004). 

               Concernant  le nombre des vésicules  qui a été différent entre les deux espèces, nous 

avons noté que A. armatus à présenté  38.7 vésicules /cm alors que P.hamala 9.33 vésicules 

/cm. Nous avons pu donc à travers nos observations mis en évidence la présence des vésicules 

chez les deux plantes étudiées. Les vésicules qui sont des structures de réserves, possèdent 

une paroi épaisse  et contiennent des lipides. Les vésicules sont observées aussi bien entre les 

cellules racinaires des plantes qu’au sein de ces dernières. Elles ne sont pas présentes chez 

tous les CMA (Peyret Guzzon, 2014). 

     Les vésicules ont une très fine couche de paroi, en particulier dans les racines 

anciennes, de forme globulaire, oblongue, irrégulière ou rugueuse (par exemple, Glomus, 

Pacispora, Acaulospora et Entrophospora respectivement) (Redecker et al, 2013). 

Les vésicules ne sont pas présentes dans certains genres de l'ordre des Diversisporales, 

comme Gigaspora et Scutellospora. Elles jouent un rôle important dans le stockage des 

nutriments, car leurs cellules contiennent des niveaux élevés de lipides et de glycogène ; mais 

dans certains cas, elles peuvent assumer une fonction reproductive, car les vésicules peuvent 

former des spores qui agissent comme des propagules (Berbara et al, 2006) et (Souza, 2015). 

La présence des champignons mycorhiziens dans un sol pauvre en matière  organique, a 

texture sableux limoneuse, et pH neutre , et un sol non salin à calcaire moyen , ce milieu 

semble favorable a la présence d’une telle association mycorhizienne . 

Afin d’étudier la corrélation entre les variables du sol et la présence d’une 

mychorization chez les deux espèces, nous avons réalisé une ACP (analyse en composante 

principale) présenté dans la figure 34. 
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Figure34 : Analyse en composante principale reliant l’association mychorizienne et les 

variables du sol 

 

     

D'après la figure (34), nous pouvons conclure que P.harmala a donné plus 

d’informations sur la mychorizesation (M% et m%) que celle de A.armatus. cette 

mychorizesation  a été corrélée avec la MO%, et la préséance de limon. La glomaline  a été 

corrélé avec le sol Nu synonyme d’un sol  a structure dont les agrégats sont liés,  

Cependant, A.armatus a donné plus d’information pour la fréquence de 

mychorizesation F% et le nombre de vésicules, avec la présence du CaCO3 et le pH plus 

élevé que ceux du sol de P.harmala. 
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Conclusion 

La symbiose mycorhizienne joue un rôle important dans le système sol-plante, 

notamment en favorisant la nutrition des plantes et en améliorant leur résistance stress 

biotique et abiotique. Champignons mycorhiziens arbusculaires, vivant dans Les racines des 

plantes semblent être les seuls producteurs potentiels de glomaline, cette association fait 

augmenter le stockage du carbone et de l'azote dans le sol, impliquant principalement dans les 

agrégats du sol. 

A travers notre étude nous avons observé que les deux espèces étudiés ont présenté une 

mycorhization remarquable et non faible (F%, M%, m%..) en les comparants à d’autres 

espèces. 

Dans le cadre de cette étude, nous avons dosé la quantité de la glomaline dans le sol 

sous A.armatus et P.harmala et le sol hors végétation de la Oued Mzi (Laghouat).. 

Afin d’estimer la présence de la glomaline, nous avons analysé les sols en utilisant la 

méthode de Bradford. Les résultats des analyses du sol sous végétation (A. armatus, P. 

harmala) et sol hors végétation, montrent une quantité dans cette zone. La concentration de la 

glomaline trouvée  a été  de 4.56 mg/g à 6.30 mg/g du sol, qui est une quantité  remarquable et 

bien supérieure à d’autres biotopes. 

Les résultats de l'analyse de l’ACP, nous ont montré que la quantité de la glomaline est 

non liée aux variables du sol. Nous avons constaté l’absence totale des argiles dans la zone 

étudiée, le sol de la région d’Oued Mzi est un sol à texture limoneux sableux, faible en 

matière organique, à calcaire moyen, non Salin et à pH neutre. La présence d’une association 

mycorhizienne avec des plantes xérophiles dans des milieux avec des conditions d’aridité 

extrêmes a permis la libération de la glomaline, ce qui peut expliquer le rôle  biologique des 

plantes étudiées  dans la réhabilitation des parcours dégradés. 

En perspectives, il serait souhaitable de refaire l’étude avec d’autres plantes 

steppiques, et poursuivre la recherche en identifiant les champignons responsable de la 

mycorhization chez ces plantes et dans les régions arides. 
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Annexe 1 

1.1 Données statistiques du dosage de la glomaline 

 

a. Analyse Type III Sum of Squares (glomaline 

mg/g) : 

  

      

Source DDL 

Somme des 

carrés 

Moyenne des 

carrés F Pr > F 

Ssol 2 6,2910 3,1455 0,4172 0,6663 

      

b. Ssol / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de 

confiance à 95% (glomaline mg/g) : 

Modalité 

Moyennes 

estimées 

Erreur 

standard 

Borne 

inférieure 

(95%) 

Borne 

supérieure 

(95%) Groupes 

P.harmala 4,7094 1,1210 2,3201 7,0987 A 

A. armatus 5,4188 1,1210 3,0295 7,8080 A 

sol nu 6,1574 1,1210 3,7681 8,5467 A 

 

1.2 Données statistiques de l’analyse du pH du sol 

a. Analyse Type III Sum of Squares (pH) : 

Source DDL 

Somme 

des carrés 

Moyenne 

des carrés F Pr > F 

Ssol 2 0,0704 0,0352 6,6726 0,0085 

b. Ssol / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de 

confiance à 95% (pH) : 

Modalité 

Moyennes 

estimées 

Erreur 

standard 

Borne 

inférieure 

(95%) 

Borne 

supérieure 

(95%) Groupes 

P.harmala 7,0583 0,0297 6,9951 7,1215 A 

 sol nu 7,1867 0,0297 7,1235 7,2499 

 

B 

A. armatus 7,1950 0,0297 7,1318 7,2582 

 

B 

 

1.3 Données statistiques de l’analyse du  conductivité électrique CE  

a. Analyse Type III Sum of Squares (CE (mMhos/cm)) : 

Source DDL 

Somme 

des carrés 

Moyenne 

des carrés F Pr > F 

Ssol 2 0,0867 0,0433 4,2122 0,0353 

b.Ssol / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de 

confiance à 95% (CE (mMhos/cm) : 
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Modalité 

Moyennes 

estimées 

Erreur 

standard 

Borne 

inférieure 

(95%) 

Borne 

supérieure 

(95%) Groupes 

sol nu 0,3092 0,0414 0,2209 0,3975 A 

 A. armatus 0,4032 0,0414 0,3149 0,4915 A B 

P.harmala 0,4789 0,0414 0,3906 0,5672 

 

B 

 

1.4 Données statistiques de l’analyse du Calcaire  

 

a. Analyse Type III Sum of Squares (CaCO3(%) : 

 

Source DDL 

Somme 

des carrés 

Moyenne 

des carrés F Pr > F 

Ssol 2 24,5249 12,2625 6,9657 0,0073 

 

 

b. Ssol / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de  

confiance à 95% (CaCO3(%) : 

Modalité 

Moyennes 

estimées 

Erreur 

standard 

Borne 

inférieure 

(95%) 

Borne 

supérieure 

(95%) Groupes 

P.harmala 5,3800 0,5417 4,2255 6,5345 A 

 A. armatus 7,4838 0,5417 6,3292 8,6383 

 

B 

sol nu 8,1088 0,5417 6,9542 9,2633 

 

B 

 

1.5 Données statistiques de l’analyse du matière organique  

 

a. Analyse Type III Sum of Squares (MO (%) : 

 

 

Source DDL 

Somme 

des carrés 

Moyenne 

des carrés F Pr > F 

Ssol 2 0,3729 0,1864 3,3980 0,0607 

 

b. Ssol / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de 

confiance à 95% (MO (%) : 

Modalité 

Moyennes 

estimées 

Erreur 

standard 

Borne 

inférieure 

(95%) 

Borne 

supérieure 

(95%) Groupes 

sol nu 0,3474 0,0956 0,1436 0,5512 A 

A. armatus 0,3781 0,0956 0,1742 0,5819 A 

P.harmala 0,6669 0,0956 0,4631 0,8707 A 
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1.6  Données statistiques de l'analyse régression de la variable Sable (%) : 

a. Analyse Type III Sum of Squares (Sable(%)) : 

 

Source DDL 

Somme 

des carrés 

Moyenne 

des carrés F Pr > F 

Ssol 2 26,7778 13,3889 0,7721 0,4796 

 

c. Ssol / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de 

confiance à 95% (Sable(%) : 

Modalité 

Moyennes 

estimées 

Erreur 

standard 

Borne 

inférieure 

(95%) 

Borne 

supérieure 

(95%) Groupes 

sol nu 66,3889 1,7000 62,7653 70,0124 A 

P.harmala 68,8889 1,7000 65,2653 72,5124 A 

A. armatus 69,0556 1,7000 65,4320 72,6791 A 

 

1.7 Données statistiques de l'analyse Régression de la variable Limon (%) : 

a. Analyse Type III Sum of Squares (Limon(%): 

Source DDL 

Somme 

des carrés 

Moyenne 

des carrés F Pr > F 

Ssol 2 26,7778 13,3889 0,7721 0,4796 

 

Ssol / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de 

confiance à 95% (Limon(%) : 

Modalité 

Moyennes 

estimées 

Erreur 

standard 

Borne 

inférieure 

(95%) 

Borne 

supérieure 

(95%) Groupes 

A. armatus 30,9444 1,7000 27,3209 34,5680 A 

P.harmala 31,1111 1,7000 27,4876 34,7347 A 

sol nu 33,6111 1,7000 29,9876 37,2347 A 

 

1.8 Données statistiques du dosage de Fréquence F%  

 

 

Source DDL 
Somme des 

carrés 
Moyenne 
des carrés F Pr > F 

Racine 1 0,5232 0,5232 2,0488 0,1779 

 
Racine / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de confiance à 
95% (F%) : 
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Modalité 
Moyennes 
estimées 

Erreur 
standard 

Borne 
inférieure 

(95%) 

Borne 
supérieure 

(95%) Groupes 

P.harmala 79,6875 0,2063 79,2380 80,1370 A 

A. armatus 80,0781 0,1787 79,6889 80,4674 A 

 

 

1.9 Données statistiques du dosage d’Intensité de mycorhization : M% 

 

 

Analyse Type III Sum of Squares (M%) : 
  

      Source DDL Somme des carrés Moyenne des carrés F Pr > F 

Racine 1 1,2841 1,2841 2,0488 0,1779 

 

 
Racine / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de confiance à 
95% (M%) : 

 

Modalité 
Moyennes 
estimées 

Erreur 
standard 

Borne 
inférieure 

(95%) 

Borne 
supérieure 

(95%) Groupes 

A. armatus 41,2109 0,2799 40,6011 41,8208 A 

P.harmala 41,8229 0,3232 41,1187 42,5271 A 

 

1.10 Données statistiques du dosage  Intensité de mycorhization des fragments mycorhizés : 

m% 

 

Analyse Type III Sum of Squares (m%) : 
  

      Source DDL Somme des carrés Moyenne des carrés F Pr > F 

Racine 1 3,5658 3,5658 2,0488 0,1779 

 
Racine / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de confiance à 
95% (m%) : 
 

Modalité 
Moyennes 
estimées 

Erreur 
standard 

Borne 
inférieure 

(95%) 

Borne 
supérieure 

(95%) Groupes 

A. armatus 51,5210 0,4664 50,5047 52,5372 A 

P.harmala 52,5408 0,5386 51,3673 53,7143 A 
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1.11 Données statistiques du dosage Vésicule 
 

Analyse Type III Sum of Squares (Vésicule) : 
  

   

 
 

  Source DDL Somme des carrés Moyenne des carrés F Pr > F 

Racine 1 2966,8810 2966,8810 19,6609 
0,0008 

 

Racine / Tukey (HSD) / Analyse des différences entre les modalités avec un intervalle de 

confiance à 95% (Vésicule) : 

Modalité 

Moyennes 

estimées 

Erreur 

standard 

Borne 

inférieure 

(95%) 

Borne 

supérieure 

(95%) Groupes 

P.harmala 9,3333 5,0150 -1,5935 20,2601 A   

A. armatus 38,7500 4,3431 29,2871 48,2129   B 
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ANNEXE 2  

2.1 Normes d’analyse du sol selon  (Baize, 2000) 

Tableau n° 01: Normes de la salinité de sol. 

 

Nature de sol Conductivité électrique (CE mmohs/cm) 

Non salin Moins de 0,25 

Faible salinité 0,25-0 ,75 

Salinité élevée 0,75-2 ,25 

Salinité très élevée Plus que 2,25 

 

 

Tableau n° 02: Normes du calcaire de sol. 

 

 

 

 

CaCo3%  

Moins de 01  Non calcaire  

1-5  Calcaire bas  

5-25  calcaire moyen  

25-50  Calcaire élevé  

50-80  Calcaire très élevé  

Plus que 80  Calcaire en excès  

 

  

Tableau n°03 : Critères de classification de la matière organique.   

 

 

 

 

MO% 

0-1 Pauvre 

1-1.5 Plus faible 

1.5-2.5 Faible 

2.5-3.5 Moyenne 

3.5-4.5 Moyenne élevée 

4.5-5 Elevée 
≥ 5 Plus élevée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


